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DU CONSEIL

Conseil du 29 septembre 2025

Délibération n° 2025-2942

Commission pour avis : développement économique, numérique, insertion et emploi

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Fonds  de  soutien  à  l'économie  de  proximité  -  Attribution  de  subventions  d'équipement  pour  la
sécurisation des locaux commerciaux - 9ème session

Service : Délégation Développement responsable - Direction Action et transition économiques

Rapporteur :  Madame Émeline Baume

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 12 septembre 2025

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme L.  Arthaud,  M. B.  Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière,  M. P. Athanaze,  Mme C. Augey,  M. M. Azcué, M. B.
Badouard, M. F. Bagnon, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard,
Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme N. Bramet-Reynaud,
Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A.
Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M.
Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L.
Croizier, M. H. Dalby, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel,
M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne,
Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme N.
Georgel, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P.
Guelpa-Bonaro,  Mme M. Guerin,  M. T. Haon,  Mme S.  Hémain,  Mme B.  Jannot,  Mme Z. Khelifi,  M. D. Kimelfeld,  M. J-C.
Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L.  Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf,  M. L.  Legendre, M. J-M. Longueval,  M. V.
Lungenstrass, M. M. Maire, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F.
Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, Mme J. Percet, Mme N. Perrin-Gilbert, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme
M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. J-C. Ray,
Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J.
Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael,
M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M. L. Pelaez, M. L. Barge (pouvoir à Mme D. Nachury), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), Mme F.
Bouzerda (pouvoir à M. P. Chambon), M. G. Corazzol (pouvoir à M. T. Rudigoz), M. J-L. Da Passano (pouvoir à M. M. Grivel),
Mme H. Duvivier (pouvoir à M. J. Camus), Mme H. Geoffroy (pouvoir à M. S. Gomez), M. C. Geourjon (pouvoir à Mme M.
Carrier), M. C. Marguin (pouvoir à M. L. Lassagne), M. É. Perez (pouvoir à Mme J. Percet), Mme I. Perriet-Roux (pouvoir à M. Y.
Blein), Mme I. Petiot (pouvoir à M. P. Guelpa-Bonaro), M. M. Rantonnet (pouvoir à M. C. Cohen).
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Conseil du 29 septembre 2025

Délibération n° 2025-2942

Commission pour avis : développement économique, numérique, insertion et emploi

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Fonds  de  soutien  à  l'économie  de  proximité  -  Attribution  de  subventions  d'équipement  pour  la
sécurisation des locaux commerciaux - 9ème session

Service : Délégation Développement responsable - Direction Action et transition économiques

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 septembre 2025, exposant ce qui suit : 

L’opération aides directes aux commerces de proximité fait partie de la programmation pluriannuelle des
investissements 2021-2026, votée par le Conseil de la Métropole le 25 janvier 2021.

I - Contexte et objectifs

Le confortement du commerce de proximité et l’autonomie commerciale des bassins de vie constituent
un axe prioritaire de la stratégie de développement commercial de la Métropole de Lyon exprimée, notamment, à
travers son  schéma directeur  d’urbanisme commercial.  Il  s’agit  de maintenir,  dynamiser,  mailler,  densifier  et
diversifier les activités à même de satisfaire les besoins quotidiens ou plus occasionnels, ces activités participant
aussi de l’animation urbaine, de la cohésion sociale, de l’attractivité résidentielle des territoires, de la réduction
des déplacements motorisés et de la qualité de vie des habitants.

De plus,  cette  économie  de  proximité  répond particulièrement  aux attentes  des  consommateurs  en
matière de consommation locale et de circuits courts. Elle participe aussi au renforcement des liens sociaux et à
la revitalisation des centres urbains et centres bourgs des communes.

Pour la soutenir, la Métropole a déjà engagé de multiples actions en faveur de l’économie de proximité,
selon un large spectre d’intervention tels que le management de centre-ville, l’appui aux communes, des outils
réglementaires, des appels à projets pour améliorer l’efficacité énergétique des entreprises et des commerces, le
portage  d’immobilier  commercial  à  travers  l’intervention,  notamment,  de  la  société  d'économie  mixte  (SEM)
Patrimoniale du Grand Lyon.

Elle a décidé de renforcer son soutien à la pérennisation de l’économie de proximité et d’accompagner,
encore plus fortement, les acteurs de celle-ci, en particulier les commerces et artisans indépendants mis à mal
par une succession de crises (sanitaires, sociales, etc.). 

Par  délibération  de  la  Commission  permanente  n° CP-2023-2576 du  10 juillet 2023,  la  Métropole  a
approuvé la création d’un fonds métropolitain pour le soutien à la pérennisation des acteurs de l’économie de
proximité, doté  de  1,1 M€, dont une autorisation de programme d’un montant  de  1 M€ destinée à soutenir les
investissements  de  sécurisation  des  locaux  commerciaux.  Ce dispositif,  en  vigueur  jusqu’à  fin  2024,  a  été
prolongé, par délibération du Conseil n° 2025-2672 du 27 janvier 2025, jusqu’au 31 décembre 2025 dans la limite
des crédits inscrits.
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II - Attribution de subventions d’équipement pour la sécurisation de locaux commerciaux - 9ème session

1° - Rappel du règlement de l’aide 

L’aide octroyée par la Métropole, dans le cadre de ce fonds de soutien, prend la forme d’une subvention
en  investissement,  d’un  montant  maximum de  5 000 €  par  entreprise,  plafonnée  à  50 % d’une  assiette  de
dépenses hors taxe d’acquisition de matériels et équipements, en rapport  avec l’objectif  de sécurisation des
locaux commerciaux en activité et situés en rez-de-chaussée.

Cette aide peut permettre de financer différents dispositifs de sécurité (rideaux métalliques, vitrages
renforcés, bouton d'alarme, grilles, etc.) afin de prévenir les intrusions ou les cambriolages et d’assurer, ainsi, la
continuité de l’activité des commerces.

Le règlement  de l’aide a été publié  par  la  Métropole le  2 octobre 2023,  permettant  aux entreprises
éligibles de déposer leur demande de financement au titre de ce fonds. 

Les demandes sont traitées au fil de l’eau et par ordre de dépôt des dossiers réputés complets, une
même entreprise ne pouvant bénéficier du dispositif qu’une seule fois.

Les  subventions  sont  attribuées  sur  le  fondement  du  règlement  de  minimis n° 2023/2831  de  la
Commission  européenne  du  13 décembre 2023,  publié  au  Journal  officiel  de  l’Union  européenne  du
15 décembre 2023, et peuvent être cumulées avec d’autres aides publiques dans le respect du règlement précité.

L’aide attribuée revêtant le caractère d’une aide économique, la Région Auvergne-Rhône-Alpes autorise
également, par convention, la Métropole à verser cette aide, conformément au code général des collectivités
territoriales.

2° - Propositions de financement au titre de la 9ème session d’attribution

Depuis le lancement du fonds d’aide, la Métropole a procédé à l’attribution de subventions d’équipement
d’un montant total de 264 220 € au profit de 96 entreprises ayant déposé une demande éligible au dispositif. 

L’analyse  de  ces  demandes  montre  que  le  fond  de  soutien  à  l’économie  de  proximité  permet  de
soutenir :

- des entreprises impactées lors des émeutes de l’été 2023 et qui doivent se doter de nouveaux équipements
pour sécuriser et pérenniser leur activité,
- des projets conséquents ou parfois plus modestes pour lesquels l’aide du fond de soutien à l’économie de
proximité vient apporter le complément financier nécessaire à la réalisation de l’investissement de sécurisation.

Sur  la  base  de  l’instruction  des  nouvelles  candidatures  déposées,  il  est  proposé  une  subvention
d’équipement  d’un  montant  total  de  16 695 €  au  profit  de  cinq  entreprises,  selon  le  détail  et  la  répartition
suivante :

- 4 659 € à l’entreprise Criquets, située à Lyon, pour le changement des huisseries, sur une assiette de dépenses
subventionnables arrêtée à 9 318,60 €, 

- 2 600 € à l’entreprise Casa Valentino Da Antonio E Marco, située à Craponne, pour l’installation d’une alarme,
sur une assiette de dépenses subventionnables arrêtées à 5 200 €, 

- 2 867 € à l’entreprise Milpa, située à Lyon, pour l’installation de fenêtres avec verres anti-effraction, sur une
assiette de dépenses subventionnables arrêtées à 5 735 €.

- 1 569 € à Katerina Mihaylova (entreprise individuelle), située à Caluire-et-Cuire, pour l’installation de rideaux
métalliques, sur une assiette de dépenses subventionnables arrêtées à 3 138,60 €,

- 5 000 €  à l’entreprise Pharmacie Léon Blum, située à Villeurbanne, pour l’installation de rideaux métalliques,
d'une  porte  automatique  renforcée  et  la  création  d'un  sas  d'entrée  sécurisé,  sur  une  assiette  de  dépenses
subventionnables arrêtées à 14 955 €.

3° - Modalités de paiement et de contrôle des subventions attribuées

Le paiement de la subvention s’effectuera en une seule fois, une fois la présente délibération rendue
exécutoire, et  sur  présentation,  par  l’entreprise  bénéficiaire,  des  factures  acquittées  en  rapport  avec  l’objet
subventionné.
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La notification de l’attribution de la subvention s’accompagne d’un support de communication que le
bénéficiaire s’engage à afficher, de façon visible, dans son établissement ou sur sa vitrine.

La  Métropole  pourra  effectuer  tout  type  de  contrôle  a  posteriori afin  de  vérifier  l’exactitude  des
informations communiquées lors du dépôt de la demande, ainsi que l’obligation de communication.

Tout manquement ou inexactitude donnera lieu à une demande de remboursement partiel ou total de
l’aide versée ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ;

DELIBERE

1° - Approuve l’attribution de subventions d’équipement d’un montant total de 16 695 € dans le cadre du fonds
de soutien à l’économie de proximité, pour 2025, répartis comme suit :

- 4 659 € au profit de l’entreprise Criquets pour son projet de changement des huisseries,
- 2 600 € au profit de l’entreprise Casa Valentino Da Antonio E Marco pour son projet d’installation d’une alarme,
- 2 867 € au profit de l’entreprise Milpa pour son projet d’installation de fenêtres avec verres anti-effraction,
- 1 569 €  au  profit  Katerina  Mihaylova  (entreprise  individuelle),  pour  son  projet  d’installation  de  rideaux
métalliques,
- 5 000 € au profit  de l’entreprise Pharmacie Léon Blum pour son projet  d’installation de rideaux métalliques,
d’une porte automatique renforcée et la création d’un sas d’entrée sécurisé.

2° - Autorise le  Président  de  la  Métropole  à prendre  toute  mesure  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

3° - La dépense  d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P01 -
Développement économique local individualisée le 10 juillet 2023 pour un montant de 1 000 000 € en dépenses à
la charge du budget principal sur l’opération n° 0P01O9258.

4° - La  somme  à  payer en  investissement,  soit 16 695 €,  sera  imputée  sur  les  crédits  inscrits  au  budget
principal - exercice 2025 - chapitre 204 et répartie selon l’échéancier prévisionnel suivant :

- 16 695 € en 2025. 

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 30 septembre 2025 Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20250929-338760-DE-1-1
Date de télétransmission : 30 septembre 2025
Date de réception préfecture : 30 septembre 2025
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